
RAPPORT SUR LES VOLUMES DE RÉCUPÉRATION (PAR UNITÉ)

TYPE DE MATÉRIAU	       2025 		 2024

ALUMINIUM	 216,868,675	 144,275,500

ACIER	 338,376	 383,353

PET/PEHD 	 90,121,401 	  85,690,113

AUTRES PLASTIQUES	 2,083,405	 1,889,243

VERRE NON RÉUTILISABLE	 10,915,989          	 11,292,522

VERRE RÉUTILISABLE (BIÈRE)          	5,550,348	 4,141,464

CARTONS   	 6,367,537 	 5,713,251 

Journal
NOTRE VISION : UN AVENIR OÙ TOUS LES RÉCIPIENTS À BOISSON SONT RÉCUPÉRÉS DE MANIÈRE RESPONSABLE

Si vous avez besoin de contacter Encorp Atlantique,  
vous pouvez appeler la ligne téléphonique principale au 
1-877-389-7320. 

Lorsque vous appelez, appuyez sur le 1 pour être dirigé  
vers les options d’aide pour les CR, qui vous permettront  
de choisir entre les opérations, le support TI (PDV EnSys- 
Connex) et les paiements.  encorpatl.ca    info@encorpatl.ca 

CR

Si vous préférez nous contacter par courriel : 

• Pour les opérations et la logistique - operations@encorpatl.ca  
• Pour le support TI (PDV EnSys-Connex) - support@encorpatl.ca  
• Pour les paiements et les demandes  
  de renseignements généraux - info@encorpatl.ca

Le 1er avril 2026, l’Île-du-Prince-Édouard (Î.-P.-É.) passera à un 
programme de responsabilité élargie des producteurs pour son 
programme de recyclage des récipients à boisson. Nous sommes 
heureux d’annoncer qu’Encorp assumera le rôle d’éco-organisme 
pour les producteurs de l’Î.-P.-É.

En prévision de ces changements à venir, nous apportons  
actuellement des modifications mineures à certains de nos 
documents de communication, afin de nous assurer qu’ils soient 
pertinents pour les centres de remboursement (CR) des deux 
provinces.

Nous avons mis à jour le document sur les Mesures de contrôle 
de la qualité (CQ) afin qu’il reflète ces changements. Veuillez 
noter qu’AUCUN changement n’a été apporté aux procédures 
de CQ – seuls le libellé et les illustrations ont été modifiés pour 
rendre le document tout aussi applicable au Nouveau-Brunswick 
(N.-B.) qu’à l’ Î.-P.-É. Vous trouverez le document dans sa version 
actualisée sur le site Web d’Encorp.

À titre de rappel, les documents Comment trier et 
mettre en vrac les récipients à boisson consignés - 
verre réutilisable (bière) et Horaires de collecte  
ont également été révisés récemment, suite à la 

décision de Moosehead de cesser la vente de  
ses produits dans des bouteilles de bière      

     réutilisables.

Plusieurs autres documents du cahier des Opérations et  
logistique ont fait l’objet de mises à jour mineures. Notez  
toutefois qu’aucun de ces changements supplémentaires  
n’affecte les opérations des CR. 

Étant donné toutes ces mises à jour, nous avons réimprimé 
tous les documents du cahier des Opérations et logistique et 
les avons inclus dans votre colis avec votre Journal des CR. 
Veuillez retirer tous les documents existants de votre cahier et 
les remplacer par les nouvelles versions imprimées, afin de vous 
assurer de toujours disposer de l’information la plus récente.

Parallèlement à ce qui précède, nous avons amélioré la  
présentation de la section « Propriétaires de CR » de notre  
site Web afin de faciliter la navigation pour les CR de chaque 
province. Vous trouverez désormais, sous cet onglet, des 
liens vers le programme du N.-B. et celui de l’Î.-P.-É. Le lien 
Programme au N.-B. vous mènera à une page réservée aux 
exploitants de CR du N.-B., où vous pourrez accéder à toute 
l’information et toutes les ressources dont vous avez besoin de 
la part d’Encorp.

HIVER 2026 MISES À JOUR : Î.-P.-É., CAHIER DES OPÉRATIONS 
ET LOGISTIQUE ET SITE WEB D’ENCORP 

   	 FÉLICITATIONS AUX LAURÉATS DU 	
	 PRIX DE L’EXACTITUDE DE  
	 DÉCEMBRE 2025  
 
Encorp est fière de reconnaître les efforts exceptionnels 
en matière d’assurance et de contrôle de la qualité 
(AQ/CQ) déployés par les centres de remboursement 
(CR) tout au long de l’année 2025. L’été dernier, nous 
avons célébré un nombre record de lauréats du Prix 
de l’exactitude, dix centres ayant obtenu des résultats 
exceptionnels. En fin d’année, ils ont été 26 à se voir 
décerner le prix!

Décernés chaque année en juin et en décembre, les  
Prix de l’exactitude d’Encorp récompensent les CR 
ayant affiché d’excellentes tendances en matière  
d’exactitude au cours des 12 derniers mois. Pour qu’un 
centre soit considéré comme admissible, sa marge 
d’erreur moyenne estimée doit se situer entre +1 % et  
-1 %, avec un écart-type relatif inférieur à 5 %.

Encorp a été ravie de remettre aux équipes  
exceptionnelles de chacun de ces centres une  
carte-cadeau Visa de 100 $ en reconnaissance de leur 
travail acharné et de leur engagement à l’égard de 
l’exactitude.

Félicitations aux lauréats du Prix de l’exactitude de 
décembre 2025 :

•	 Atelier Des Copains Co-Op  
(Saint-Francois-de-Madawaska)

•	 Atlantic Bottle Exchange and Salvage Centre 
(Bathurst)

•	 Billy’s Bottle Exchange (Dalhousie)

•	 Charlotte County Can & Bottle (St. Stephen)

•	 Centre de Remboursement Inkerman (Inkerman)

•	 Cocagne Variety Ltd. (Cocagne)

•	 Cole’s Redemption Center (Harvey York)

•	 Crain’s Bottle Depot (Lower Brighton)

•	 Dépot Recyclage (Tracadie)

•	 Gilbert M. Rioux et Fils (Grand-Sault)

•	 Gorber’s Bottle Exchange (Moncton)

•	 Grand Bay Redemption Centre (Grand Bay-Westfield)

•	 K & R Bottle Exchange (Rexton)

•	 Lakeland Industries (Saint Croix)

•	 Municipal Solid Waste (Grand Manan)

•	 Pai-Can Recyclers (Blackville)

•	 Porter’s Bottle Exchange (Doaktown)

•	 Pub’s Bottle Exchange (Saint John)

•	 Recyclage Caraquet (Caraquet)

•	 Recyclage Péninsule (Bertrand)

•	 Sully’s Bottle Depot (Chipman)

•	 TD Recycling 2018 (Baie Ste. Anne)

•	 Tri-R Redemption Centre (Oromocto)

•	 Valley Redemption Centre (Quispamsis)

•	 Valley Redemption Centre (Moncton)

•	 Wheaton’s All-In-One (Sackville)

LE PLAN D’ÉCOLOGISATION  
2026-2030 D’ENCORP,  
APPROUVÉ PAR RNB 
Le Règlement sur les matières désignées du Nouveau-Brunswick pris en vertu de 
la Loi sur l’assainissement de l’environnement a été mis à jour en 2024 à la version 
2024-37; depuis le 1er janvier 2026, le Programme de gestion des récipients à 
boisson fonctionne en vertu de ce Règlement mis à jour.

Pour faire suite à la mise à jour en question, Encorp a dû soumettre à Recycle NB 
(RNB), en 2025, un plan d’écologisation révisé. Le Plan d’écologisation 2026-2030 
d’Encorp a depuis été officiellement approuvé par RNB et peut désormais  
être consulté sur le site Web de l’organisme.

Veuillez noter qu’aucune des modifications apportées au Règlement n’a  
d’incidence sur les opérations des CR.

PLAN D’ÉCOLOGISATION  
PROGRAMME DE GESTION DES RÉCIPIENTS  

À BOISSON DU NOUVEAU-BRUNSWICK   
SOUMIS À RECYCLE NB LE 27 JUIN 2025 
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